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Votre bébé
vient de naître
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Conseil Général de la Moselle

nuMéros utiles
Allo-parents-bébés : une écoute professionnelle  
pour les jeunes parents 

Cellule Départementale de Recueil et de Traitement  
de l’Information Préoccupante (Enfance en Danger)

Conseil Général de la Moselle
Hôtel du Département
BP 11096 • 57036 METZ CEDEX 1

Direction de la Solidarité
Bureaux situés au 28/30 Avenue André Malraux • METZ
Tél. 03 87 56 30 83 • Fax. 03 87 56 30 80
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CoordonnéesNom

________________________________________________________

________________________________________________________

POUR TOUTES 
LES QUESTIONS 
CONCERNANT: 

Ou toute autre interrogation 
concernant votre vie quotidienne 
avec bébé.

��•  l’allaitement maternel ou la préparation des biberons

• la prise de poids de votre enfant

•  les soins au bébé : toilette, bain, change, 
soins d’ombilic…,

•  le développement : éveil, rythme de vie, sommeil,  
les besoins affectifs et éducatifs…,

•  la prévention du tabagisme passif, des accidents 
domestiques, des caries dentaires…,

• le suivi médical : les vaccinations, les consultations…,

•  la garde de votre enfant : assistante maternelle, 
halte-garderie, crèche, garde à domicile…,

• l es différentes possibilités d’aide : prestations 
familiales, soutien à domicile

 Le _____________________________

Madame,

Je  viens d’apprendre par la maternité la naissance de votre  
(vos) enfant(s).
Si vous le souhaitez, vous pouvez me joindre :

  par téléphone
    
ou nous pouvons nous rencontrer :
 
  à votre domicile, 

ou   au Centre Médico-Social  
(lors de permanences ou lors de consultations de pédiatrie préventive).

Vous trouverez  mes coordonnées ci-dessous.

    Avec mes meilleures salutations.

Votre bébé 
vient de naître
spécialisé(e)s auprès des enfants,
les infirmier(es)-puériculteurs(trices) du service 
Protection Maternelle et infantile (PMi) 
du Conseil Général de la Moselle, 
se tiennent à votre disposition 
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